
Direction départementale de l'Emploi, du Travail, 
des Solidarités et de la Protection des Populations

Service Vétérinaire
Santé Protection Animales et Environnement

Affaire suivie par : Laurent LAFARGUE
tél : 05 47 87 73 73

ddetspp-svspae@landes.gouv.fr Mont-de-Marsan, le 03/09/2025
                                                                                                                                                                                                       
N/Réf : SPAE/SR/EV/LL/MR/ IC2501929
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Contexte et constats

Publié sur  

SCEA PORTELA

5 Pignon 6

2500 Chemin Ramounicon

40800 DUHORT-BACHEN

Code AIOT : 0054000315

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 05/08/2025 dans l'établissement
SCEA PORTELA implanté PIGNON 2500 CHEMIN RAMOUNICON 40800 Duhort-Bachen.
Cette partie 5 Contexte et constats 6 est publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL DE SA COUTO PF - DE SA COUTO ISABEL
• PIGNON 2500 CHEMIN RAMOUNICON 40800 Duhort-Bachen
• Code AIOT : 0054000315
• Régime : Déclaration
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Contrôle inopiné, afin de vérifier que les dispositifs d'insonorisation étaient toujours en place
et en fonctionnement.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions
réalisé ne se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne
constitue pas un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui
sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées
portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle.

À chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale,
d'une mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 5 Faits sans suite administrative 6 ;  
• 5 Faits avec suites administratives 6 : les non-conformités relevées conduisent à

proposer à Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de

se conformer à la prescription) ; 

 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement

des suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• 5 Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète 6 : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une
modification de la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra
être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon
exhaustive pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des

installations classées à
l'issue de la présente

inspection (1)

Propositio
n de

délais

2

Déclaration
de

changement
d’exploitant

Code de l’environnement
du 27/12/2013, article R512-

68

Demande d'action
corrective

1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite
préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Bruit
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 6-2
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les dispositifs sont en place le jour de l'inspection.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Bruit

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6-2

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 

Des mesures techniques adaptées peuvent être imposées pour parvenir au respect des
valeurs maximales d'émergence.

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres
matériels qui peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la
réglementation en vigueur (ils répondent aux dispositions de l'arrêté du 18 mars 2002).

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

Constats : 

Les caissons d'insonorisation sont toujours en place devant les extracteurs des deux salles
de gavage les plus proches du voisin.
Le jour de l'inspection, pas de niveau de bruit excessivement marqué aux abords du site.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Déclaration de changement d’exploitant

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 27/12/2013, article R512-68

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 181-47, et sauf dans le cas prévu à l'article R.
516-1, lorsqu'une installation classée soumises à enregistrement ou à déclaration change
d'exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la
prise en charge de l'exploitation. Un arrêté du ministre chargé des installations classées fixe
le modèle national de cette déclaration et précise les conditions dans lesquelles elle est
transmise par voie électronique.

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et
domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa
raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du
déclarant. Pour les installations prévues à l'article R. 512-55, la déclaration est accompagnée
d'un justificatif de réalisation du dernier contrôle périodique.

Il est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration.

Constats : 

Lors de l'inspection, le propriétaire, présent sur les lieux, fait part à l'inspection que le site a
changé d'exploitant : la SCEA PORTELA aurait repris l'exploitation du site en remplacement
de l'EARL DE SA COUTO PF.
Aucune télédéclaration de changement d'exploitant n'a cependant été effectuée en
préfecture.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d'action corrective

Proposition de délais : 1 mois

NOM ET SIGNATURE DE(S) L’INSPECTEUR(S)

Laurent LAFARGUE
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